
Processus

d’Entrée 

Intention du processus : 

• Les différents séjours et étapes du Processus d’Entrée sont clairement définis et

nommés. 

• Les séjours sont limités aux personnes déjà bien renseignées. 

• Ce processus est suffisamment long pour permettre de s’engager vers la 

Cohabitation en se connaissant assez bien afin d’éviter autant que possible un 

processus de sortie coûteux humainement.

• Le collectif peut également décider des adaptations à ce processus.

Hors processus d’Entrée 

Le séjour Immersion est un séjour permettant à des personnes curieuses du mode de 

vie à Terr’Azïl de venir observer le fonctionnement du collectif et du lieu. 

Dans le processus d’Entrée 

A tout moment du processus, une des deux parties peut mettre fin au processus. 

Un entretien avec le Référent a lieu dans cette intention.

Phase de découverte 

• Prise de Contact 

Le foyer intéressé fournit une présentation sommaire de ses membres. 

Il présente également ses intentions, la raison de sa démarche. 

Le collectif lui répond et lui indique les dates des prochaines Portes Ouvertes.
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• Portes Ouvertes (minimum 2)

Le foyer assiste à deux Portes Ouvertes.

S’il souhaite poursuivre sa Découverte après la ou les Portes Ouvertes, le foyer est 

mis en lien avec un référent à qui il exprime ses motivations et sa demande de 

Rencontre. 

Le référent fournit au foyer les informations de base (Manifeste, Cadre de sécurité, 

processus de Gestion des Tensions, Fiche Habitant.e, processus d’Entrée et Sortie, 

informations pratiques, un questionnaire sur la conscience des difficultés à vivre en 

collectif) et répond aux questions. 

Le foyer reprend contact avec le Référent après lecture des documents et lui transmet 

le questionnaire rempli. Le Référent transmet la demande au collectif qui valide ou 

non. Le cas échéant, le Référent transmet au foyer la date de Rencontre.

• Rencontres (Après-Midi OU Séjour, équivalent 3 jours) 

Le foyer rencontre les membres du collectif pour commencer à se connaître. Plusieurs

foyers peuvent être présents lors de ces temps. 

(les personnes ayant déjà effectué un séjour d’Immersion 

peuvent rentrer dans le processus ici)

• Entretien d’après Rencontres (avec le Référent et un autre membre du 

collectif, une semaine ou plus après les Rencontres) 

Le foyer partage son expérience de Rencontres, ses intentions pour la suite, ses freins 

s’il y en a et ce qui pourrait les lever, ainsi que ses questions. Il a la possibilité de 

faire une demande de séjour d’Observation. 

Le Référent transmet au collectif qui accepte, propose des modifications ou rejette la 

demande (transmet ses freins au Référent).
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Phase d’Inclusion 

• Séjour d’Observation (7 jours minimum)

Le Référent reste une source de renseignements privilégiée pour le foyer.

Le foyer poursuit sa rencontre du lieu et du collectif (rencontres individuelles) et 

observe les réunions. Il peut poser des questions en fin de réunion. 

Un seul foyer est accueilli lors de ce séjour qui se termine par un cercle de clôture où 

chacun est invité à partager son expérience du séjour.

• Entretien d’après Séjour d’Observation (une semaine après, avec le 

Référent)

Le foyer partage ses intentions pour la suite, ses freins s’il y en a et ce qui pourrait les

lever, ainsi que ses questions. Il a la possibilité de faire une demande de deuxième 

Séjour d’Observation s’il souhaite poursuivre le processus. 

Le Référent transmet au collectif qui accepte, propose des modifications ou rejette la 

demande (transmet ses freins au Référent). 

• Deuxième Séjour d’Observation (minimum 7 jours)

Le Référent reste une source de renseignements privilégiée pour le foyer.

Le foyer poursuit sa rencontre du lieu et du collectif (rencontres individuelles) et 

observe les réunions. Il peut poser des questions en fin de réunion. 

Un seul foyer est accueilli lors de ce séjour qui se termine par un cercle d’échange 

autour de la Raison d’Être de Terr’Azïl, de son Manifeste, de son mode de 

fonctionnement, …

• Entretien d’après Deuxième Séjour d’Observation (une semaine après, avec

le Référent)

Le foyer partage ses intentions pour la suite, ses freins s’il y en a et ce qui pourrait les

lever, ainsi que ses questions. Il a la possibilité de faire une demande de Cohabitation 
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et en précise les modalités souhaitées. 

Le Référent transmet au collectif qui accepte, propose des modifications ou rejette la 

demande (transmet ses freins au Référent) en Plénière. Le cas échéant, le Référent 

transmet au foyer les modalités proposées et indique au foyer que sa venue implique 

un engagement à respecter le Cadre de Sécurité, le Manifeste et les processus de 

Gestion de Tensions et d’Entrée/Sortie de Terr’Azïl.  

• Cohabitation 

Le foyer s’installe à Terr’Azïl pour une période d’essai d’un an. Il participe aux 

réunions et énergétise des rôles mais n’a le droit d’objection ni dans le CA, ni 

concernant la Raison d’être, ni en réunion pendant les deux premiers mois. 

• Entretien avec le collectif après 6 mois de Cohabitation 

Le foyer partage son expérience de Cohabitation, ses intentions pour la suite, ses 

freins s’il y en a, ainsi que ses questions. Le collectif exprime également ses freins.

• Entretien avec le collectif  après un an de Cohabitation 

Le foyer partage son expérience de Cohabitation, ses intentions pour la suite, ses 

freins s’il y en a, ainsi que ses questions. Le collectif exprime également ses freins.

Il a la possibilité de faire une demande de renouvellement de la Cohabitation ou de 

changement de statut pour devenir Résident.

 Les contenus sont mis à disposition librement, à condition d’en citer l’origine.
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